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 Niveau scolaire choisi : collège 

 
 Programme concerné : histoire quatrième 

 
 Thème choisi : la fonction préfectorale 

 
 
 Définition de la problématique :  

 
« En quoi l’exemple toulousain illustre-t-il différents aspects de la fonction 
préfectorale ? » 
 
 Intérêt pédagogique : ce nouveau dossier de la série du service éducatif des 

Archives municipales de Toulouse, s’intéresse 
 
 
 
 
Intérêt pédagogique 

 
Ce nouveau dossier de la série du service éducatif des Archives municipales de 
Toulouse s’intéresse à un des aspects de la mise en place des structures d’un état 
moderne centralisé sous Bonaparte. 
Il permet d’appréhender les innovations de la politique de Bonaparte dans la 
réorganisation de l’administration et de comprendre que les fondements de notre 
société s’appuient encore sur des morceaux de ces « masses de granit » jetées sur le 
sol par Napoléon. Certaines de ces masses, notamment la fonction préfectorale 
n’échappent pas à l’érosion du temps. 
 
 
 
 
Dispositif 

 
Un jeu de cinq fiches pédagogiques à utiliser séparément décline les thématiques 
suivantes : 
 
Fiche 1 : l’origine du corps préfectoral 
Fiche 2 : le préfet : évolution de la législation 
Fiche 3 : le préfet : une fonction de prestige 
Fiche 4 : préfet/commissaire de la République : alternance des régimes et variabilité 
dans les appellations 
Fiche 5 : le préfet, représentant de l’Etat : exemples de missions 
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Sommaire de la présentation 
 
 
 
 
 
  Rappel historique : la préfecture  de Toulouse 
 
  Activités - élèves 
 
  Correction des activités - élèves 
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FICHE 1- L’ORIGINE DU CORPS PREFECTORAL 
 

Quel est le texte fondateur de la fonction préfectorale ? 
 
Par la loi du 28 pluviôse an VIII (17 février 1800) Bonaparte donne naissance à la fonction 
préfectorale. Deux cents ans après, celle-ci régit toujours notre organisation administrative. 
 
 
Document 1-A 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Loi du 28 pluviôse an VIII 
17 février 1800 
Bulletin des lois 
A.M.T., PO 2 
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Complète le tableau ci-dessous à l’aide du document 1-A 
 
 
De quel type de document s’agit-il ?    

 
 
 

D’où est-il extrait ?  
 
 
 

Comment s’organise le texte ? 
 
 

 
 
 
 
 
 

Comment s’appelle le régime politique 

d’alors ? 

 
 
 

Quelle loi marque la naissance du corps 

préfectoral ?  

 

Quel est son contenu ? 

 

 

 
 
 

Qui dans la France d’Ancien Régime 

occupait une fonction comparable ? 

 

 

 

 

Quel homme politique a crée cette 

fonction ?  

Sur quel territoire s’exerce-t-elle ? 

 

 

 

D’après tes connaissances, dans quel but  

ces nouvelles dispositions sont-elles 

prises? 
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Quel document officiel signe la naissance du corps préfectoral à 
Toulouse ?  
 
C’est dans un esprit de centralisation, afin d’avoir un contrôle direct sur les départements, que 
Napoléon réorganise l’administration locale.  
 
Aussi, à la fin du mois de février 1800, Lucien Bonaparte, frère de Napoléon et ministre de 
l'Intérieur, et Beugnot, secrétaire général du ministère, opèrent une sélection parmi les 
candidats aux fonctions préfectorales.  
 
Pour la Haute-Garonne, le Premier consul porte son choix sur un ex-conventionnel qui a fait 
partie des députés ayant voté la mort de Louis XVI en 1793. 
 
 
D’après le document 1-B (ci-après), complète le tableau ci-dessous. 
 
Quelle est la nature de ce document ? 
 

 
 
 

Quelle est sa date d’écriture 
 

 
 
 

Qui est l’auteur? Quelle est sa fonction ? 

 
 
Quelle fonction exerce l’auteur à ce 

moment là ? 

 

 
Quel est son contenu ? 
 
 

 

Quels éléments nous montrent qu’il s’agit 

d’un document officiel ? 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 

Quel est son contexte d’écriture  

(Document 1-A) 
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Document 1-B 
 

 

 
Décret de nomination du premier préfet de la Haute-Garonne 
18 ventôse an VIII – 9 mars 1800 
A.D.H-G, 1 M 64 


